
Sofiane Aït-Iflis - Alger
(Le Soir) - En même temps
qu’il annonçait donc
l’amendement constitution-
nel, le président Bouteflika
suggérait qu’il enchaînerait
par une révision constitu-
tionnelle plus profonde. 

Cela, s’il advenait, inter-
viendrait, bien s’entend,
une fois sa reconduction
opérée et sa fonction dotée
davantage de prérogatives. 

Le président Bouteflika
a, en effet, affirmé que «eu
égard aux engagements
prioritaires et aux défis de
l’heure, il m’est apparu
nécessaire d’introduire des
amendements partiels et
limités, loin de la profon-
deur, du volume et même
de la forme que je souhai-
tais donner à ce projet de
révision constitutionnelle,
ce qui aurait dans ce cas
imposé le recours au
peuple. J’ai préféré, en
conséquence, recourir pour
l’instant aux dispositions de

l’article 176 de la
Constitution, éloignant
l’idée de la révision consti-
tutionnelle par voie référen-
daire, mais sans pour
autant l’abandonner». 

A considérer vraie cette
assertion, l’amendement
que le président de la
République propose d’ap-
porter au texte de la loi fon-
damentale du pays en se
suffisant de l’article 176 de
la Constitution n’est qu’une
étape — la première —
dans une révision annon-
cée plus globale et plus
profonde. 

Mais alors pourquoi ce
séquençage ? Bouteflika a
justifié cela par des impéra-
tifs liés au calendrier qui ne
permettent pas de lifter
profondément la
Constitution car, auquel
cas, il faudra procéder par
référendum populaire. 

Ceci tout en soulignant
que l’idée d’une révision
constitutionnelle par voie

référendaire n’est pas
abandonnée. Il apparaît
clairement que, chez le
président, la révision en
profondeur et en volume de
la Constitution reste tout
juste une idée, laquelle
pourrait ne pas se méta-
morphoser en projet
concret. 

Aussi, il est à se deman-
der si Bouteflika ne suggè-
re pas une autre révision

rien que pour se prémunir
de la critique. Car, pour sûr,
il s’attend à ce que la cri-
tique fuse. D’autant qu’il lui
est déjà reproché de vou-
loir  amender la
Constitution uniquement
pour se  débarrasser de la
barricade qui se dresse
devant son ambition à
pérenniser son règne à la
tête de l’Etat. 

S. A. I.
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Projet valide ou simple bouclier
contre la critique ?

Bouteflika lève une partie du voile.
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AHMED OUYAHIA À PROPOS
DU PROCESSUS DE RÉVISION

CONSTITUTIONNELLE :

«Tout sera
réglé avant

la fin novembre»
L’étude du projet de révision constitutionnelle

devrait être finalisée par le Conseil constitutionnel
dans une dizaine de jours, a indiqué hier le chef du
gouvernement.  «D’ici 10 jours, le projet de texte por-
tant révision de la Constitution sera présenté devant
le Parlement. Il ne faut pas s’inquiéter, tout sera réglé
avant la fin novembre», a annoncé le chef du gou-
vernement. M. Ouyahia a toutefois préféré ne pas
évoquer la prochaine élection présidentielle et la pos-
sibilité offerte à Bouteflika de briguer un troisième
mandat. «Actuellement, nous en sommes encore à la
phase de révision de la Constitution. Nous attendions
cette révision, et aujourd’hui nous y sommes (…)
J’applaudis des deux mains. Pour moi, c’est un
moment de grande satisfaction», a-t-il insisté. 

Le patron du RND s’est dit également satisfait de
la réorganisation des prérogatives au sein du pouvoir
exécutif. «Je ne peux qu’approuver la consolidation
de l’harmonie dans le pouvoir exécutif, je suis bien
placé pour en parler en qualité de chef de parti poli-
tique et en tant que personne qui a le privilège et
l’honneur d’être chef du gouvernement pour la troi-
sième fois.»

Quant aux nouvelles dispositions visant à proté-
ger les symboles de la nation, Ahmed Ouyahia a indi-
qué que cette question n’est pas liée «à des actes
d’actualité». «Je ne pense pas que cela soit lié à des
actes d’actualité. Ce n’est pas récent Je rappelle qu’il
y a plus de 20 ans, l’hymne national avait connu une
atrophie. Ces choses ont été vécues, ce sont des
expériences (…) Pour ce qui est de la préservation
des symboles de la nation, tous les Algériens sont
concernés. Je pense qu’il ne faut pas céder la chose
à un parti politique qui se revendique d’être un parti
novembriste.»

T. H.  

Rosa Mansouri - Alger (Le
Soir) - A la veille de la célébra-
tion du 46e anniversaire du
déclenchement de la guerre de
Libération nationale, le ministre
revient à la charge pour réitérer
la position de l’Algérie vis-à-vis
de son ancien colonisateur. 

«Tant que des excuses ne
sont pas formulées, il faut s’at-
tendre au fait qu’il y ait toujours
des tensions entre nos deux
pays», fera-t-il remarquer.
M. Cherif Abbas est allé jusqu’à
dire que la France n’a pas

atteint le degré de maturité et de
conscience de l’Italie, qui, elle, a
demandé pardon à la Libye.  

Cette question, qui parasite
les relations algéro-françaises,
continuera de causer des bles-
sures d’un côté, comme de
l’autre, jusqu’à ce que  le pardon
soit exprimé. 

Sur un autre volet, le ministre
des Moudjahidine abordera, une
fois de plus, la question des
archives entre les deux pays.
«Il est incompréhensible, dira le
ministre, que la France s’entête

à conserver des archives qui ne
lui appartiennent pas.» Il s’agit
des archives datant d’avant
1830, qui se trouvent actuelle-
ment en France. 

Concernant les archives
datant de la période coloniale
(1830-1962), le ministre affirme
que des négociations sont tou-
jours en cours avec la France
pour trouver la meilleure formule
pour les deux parties de les
exploiter dans l’intérêt de
l’Histoire. 

Des documents qui ne seront
pas, toutefois, ouverts en entier,
puisque la France refuse d’ou-
vrir la partie qu’elle qualifie
d’«archives de souveraineté». 

La France a, de toute éviden-
ce, peur de dévoiler au monde
entier les horreurs commises en
Algérie. 

Aussi elle préfère garder au
secret une partie de ces
archives, en ne livrant que ce
qu’elle veut. 

L’Algérie reste insatisfaite
devant cette démarche et le
ministre a réitéré, hier, la
demande algérienne d’ouverture
des archives relatives aux
essais nucléaires français effec-
tués en Algérie. 

«Nous devons avoir tous les
documents relatifs aux essais
nucléaires, car ces derniers font
encore des victimes et nous
sommes interpellés par le devoir

de protéger nos concitoyens
des mines antipersonnel», a-t-il
indiqué, en rappelant l’obligation
de la France quant à coopérer
pour procéder au nettoyage des
régions concernées. Revenant,
par ailleurs, aux archives natio-
nales, le ministre des
Moudjahidine a exprimé sa
déception face à leur sous-
exploitation par les historiens et
chercheurs. «Nous avons des
tonnes d’archives qui ne sont
pas encore ouvertes. La partie

des archives qui est disponible
dans nos bibliothèques et dans
nos centres n’est pas suffisam-
ment utilisée dans l’écriture de
l’Histoire», souligne-t-il. 

Mohamed-Cherif-Abbas ne
clot pas ce chapitre de son inter-
vention sans inviter les descen-
dants de la famille révolutionnai-
re à remettre les archives déte-
nues aux musées des moudjahi-
dine, érigés pratiquement dans
chaque wilaya. 

R. M.

CHERIF ABBAS PERSISTE ET SIGNE :

«La France doit s’excuser»
«La France a intérêt à bien réfléchir à la nature des rela-

tions qu’elle veut entretenir avec l’Algérie si véritablement
elle a envie de tourner cette page douloureuse de l’histoi-
re commune», a déclaré, hier, Mohamed Cherif Abbas,
ministre des Moudjahidine. «L’Algérie ne cessera de récla-
mer la repentance et les excuses de ce pays sur ses
crimes commis sur notre terre», insiste-t-il, à l’occasion
de son passage à l’émission radiophonique Tahaoulet.

Je m’aménage d’abord un droit constitutionnel
qui me permettra de briguer un autre mandat pré-
sidentiel et, une fois la chose accomplie et mon
bail pour El-Mouradia renouvelé, j’ouvrirai grand et
plus en profondeur le chantier de la révision
constitutionnelle. Voilà ce qu’en d’autres termes
aurait pu dire le président Bouteflika qui, hier, au
siège de la Cour suprême, officialisait son projet
d’amendement constitutionnel. 

À PROPOS DES FAUX MOUDJAHIDINE
Cherif Abbas refuse

la polémique
Interpellé par l’animatrice de l’émission Tahaoulet, pour répondre «à

ceux qui veulent porter atteinte à la famille révolutionnaire en semant le
doute sur le nombre exact de chouhada et sur les faux moudjahidine»,
faisant référence indirectement à la dernière déclaration faite par le
député du RCD, à l’APN, le ministre Mohamed-Cherif Abbas a refusé
d’entrer dans une polémique, dit-il «qui n’est pas fondée sur des accu-
sations avérées». 

«Il s’agit, encore une fois, d’une campagne menée par des per-
sonnes frustrées, du fait qu’elles n’ont pu participer à la guerre de
Libération, et qui ne font pas partie de cette famille révolutionnaire», a
lancé le ministre, qui n’a pas omis de préciser que cette campagne de
désinformation est alimentée également par certains journaux qui favo-
risent les débats sensationnels. 

Concernant le dossier des faux moudjahidine, le ministre dira que
celui-ci est définitivement clos et que les enquêtes menées par son
département ont statué sur les cas qui lui ont été présentés et qui, selon
lui, sont minimes.

R. M.

ASSOCIATIONS DE LA FAMILLE
RÉVOLUTIONNAIRE

Le ministre insatisfait
Invité à donner son point de vue sur le rôle des associations qui s’ex-

priment au nom des moudjahidine et des enfants de chouhada, M.
Cherif Abbas n’as pas caché sa déception quant au travail effectué par
ces dernières qui, dit-il, se manifestent occasionnellement. 

«Elles ne regroupent pas les intellectuels et ne font pas un travail de
recherche approfondie et n’amorcent pas de débats de fond», fait-il
savoir, en insistant sur le fait que celles-ci adoptent des positions impul-
sives et non basées sur l’argumentation. 

R. M.


